
 

 
 
 
 
 
 
 

CTM de revoyure du 15 juin 

Déclaration préalable  
 

 

 

 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

 

Le transfert des agents de notre ministère chargés de sécurité routière s’est préparé en 

catimini. Les agents ont été mis devant le fait accompli, pour ne pas dire «  le fait du 

prince  » ! Le calendrier du transfert avait été décidé bien en amont par le ministère de 

l’Intérieur. Le nombre d’ETP par catégorie a été arrêté sans concertation avec les 

services concernés, les mettant aujourd’hui dans l’impossibilité de définir les agents 

transférables. 

 

Une majorité des personnels n’était pas initialement opposée à un transfert au ministère 

de l’Intérieur, mais la méthode brutale de l’administration les a conduits à adopter une 

position radicale. C’est bien compréhensible. Comment accepter un tel saut dans le vide ! 

En effet, après avoir qualifié de volontariat ce transfert, il est apparu que la méthode 

n’était que contrainte. En outre, aucune garantie d’information n’était prévue, ni fiche 

financière, ni projection de carrière, laissant les services d’origine bien démunis. 

 

Le projet de note technique présenté comporte des mentions purement diplomatiques. 

Quant aux garanties offertes aux agents transférés, par exemple « la CAP examinera avec 

attention les dossiers des agents candidats à une mutation avant transfert » : c’est 

carrément se moquer des personnels ! D’une part, il n’y a que de très rares possibilités 

d’avoir une mutation, d’autre part, dans le fonctionnement d’une CAP l’attention n’offre 

aucune garantie. 

 

Pour exercer une démarche réellement volontaire, les agents doivent pouvoir rester 

dans leur service d’origine, en surnombre si besoin. 

 

Enfin, le dialogue social s’est restreint à des réunions alibis. Les organisations syndicales 

se heurtent à l’autisme du ministère de l’Intérieur et une coupable passivité de votre 

part.  

 

L’UNSA se présente devant vous aujourd’hui pour vous demander si vous avez obtenu 

un report du transfert au 1er janvier 2019 ? 

 

En cas de réponse négative de votre part, l’UNSA ne participera pas au CTM de ce jour. 
 


